
3RD SUR LE TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA
T LE GOUVERNEMENT RÉVOLUTIONNAIRE DE LA REPUBUUE DE CUBA

ýe Gouvernement du Canada et le Gouvernement révolutionnaire de la
blique de Cuba, appelés ci-après les Parties contractantes,

'tant tous les deux Parties à la Convention relative à l'aviation civile
nationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944,("

ésirant conclure un Accord sur le transport aérien entre leurs territoires
,ctifs et au-delà,

'ont convenus de ce qui suit:

ARTICLE I

ux fins du présent Accord, sauf dispositions contraires:
a) «Autorités aéronautiques» signifie, dans le cas du Canada, le ministre

des Transports et la Commission canadienne des transports et, dans le
cas de Cuba, l'Institut de l'Aviation civile de Cuba ou, dans les deux
cas, toute autre autorité ou personne habilitée à exercer les fonctions
qu'exercent actuellement lesdites autorités;

» i«Services convenus» sienifie les services aériens réguliers Dour le

mome
.d;


